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INTRODUCTION
Je suis honoré d’avoir été invité à participer à cette grand’messe de la communication en Afrique organisé par le ministère de la culture, du Tourisme et de la Communication. Je suis encore honoré parce qu’on me permet de donner mon point de vue sur un sujet, objet de cette communication, qui, a priori, m’effraie, tant le domaine me paraît vaste, épineux et pourtant intéressant. Je sais compter sur  les participants de haut rang que vous êtes pour m’aider à combler ce que je n’ai pas pu évoquer par omission, par inadvertance ou par ignorance au cours de cet exposé. Cette communication est donc participative ; elle ressemble à l’orchestre décrit par Bateson : « Chaque individu participe à la communication plutôt qu’il n’en est l’origine ou l’aboutissement ».

Pour traiter ce thème : je vais répondre comme je l’ai déjà fait devant le collège des conseillers du CSC en 2007 : quelles sont les forces et les faiblesses de la législation de la communication et de l’information au  Burkina Faso ? Quelles en sont les perspectives de réformes pour un environnement médiatique professionnel.

Je ne veux point entrer dans le débat où l’on se disputait si le journalisme était une profession comme les autres, puisqu’une profession supposerait des conditions d’exercice comme des conditions d’entrée.

La doctrine la plus écoutée admet que  «  le journalisme est une profession constituée de professionnels de  la communication qui respectent des règles professionnelles ».

Au Burkina Faso, ces règles qui contiennent les dispositions présentant les conditions juridique et institutionnelle du professionnalisme sont contenues dans les lois et les règlements.

Pour ce faire, je vais présenter l’état de la législation sur l’information et la communication au Burkina Faso  (section 1) puis les perspectives de réformes à partir de l’analyse des forces et faiblesses du paysage juridique et institutionnel actuel face à l’impératif de professionnalisme ou des attentes des professionnels du journalisme (section2).
SECTION 1 : Un paysage juridique et institutionnel favorable à la liberté d’information et de communication
§ 1  Les sources législatives du droit de l’information et de la communication

1. La Constitution

Favorable à la liberté d’information, la Constitution proposée par le Front populaire après de larges débats populaires, a été adoptée par référendum le 2 juin 1991 et promulguée le 11 juin 1991 par Kit
i n° AN-VIII-330/FP/PRES du 11 juin 1991 ; elle contenait 173 articles.

Son article 8 proclame que : « Les libertés d’opinion, de presse et le droit à l’information sont garantis.

Toute personne a le droit d’exprimer et de diffuser ses opinions dans le cadre des lois et règlements en vigueur ».

Par la suite, ce texte fondamental a été révisé le 27 janvier 1997 et promulgué par décret n°97/PRES du 14 février 1997, le 11avril 2000 et promulguée par décret n°2000-151/PRES du 25 avril 2000 et également en 2003 pour instaurer le quinquennat pour le mandat présidentiel. Ces révisions ne touchent point à l’esprit et à la lettre de l’article 8 de la Constitution.

En outre, le préambule de la Constitution, partie intégrante de notre loi fondamentale, souscrit à la « Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948, et aux instruments internationaux traitant des problèmes économiques, politiques, sociaux et culturels, je pense aux deux pactes relatifs l’un, aux droits civils et politiques et l’autre au droits socio-économiques. Notre Constitution « réaffirme solennellement l’attachement du peuple burkinabè vis-à-vis de la Charte africaine des droits de l’Homme et des Peuples de 1981… »

Au vrai, la Constitution constitue le cadre fondamental de la communication et de l’information au Burkina Faso ; c’est elle qui donne la légitimité et la légalité aux autres textes régissant le domaine de l’information et de la communication, aux actes du Gouvernement, du législateur et des autorités indépendantes administratives ou privées.
2. La loi 
2 .1 La loi n°56/ADP du 30 décembre 1993, portant Code de l’information au Burkina Faso

Cette loi vient abroger les textes antérieurs, notamment la Zatu
 n°AN VII-0049/FP/PRES du 03 août 1990 portant Code de l’Information au Burkina Faso édicté sous le Front Populaire et l’Ordonnance n° 92-024 BIS/ PRES du 29 avril 1992 portant Code de l’Information qui ne répondaient pas aux aspirations démocratiques ou de liberté e la classe politique et des organisations de journalistes professionnels.

A preuve, cette zatu fut abrogée et un nouveau texte est rédigé afin d’offrir un espace de liberté d’information et de communication qui favoriserait la liberté d’opinion, de presse et de communication audiovisuelle. Mais, la relecture de la Zatu n’a pas eu à modifier les dispositions critiquables relatives à la diffamation : les deux textes ont volontairement omis de permettre au journaliste poursuivi pour diffamation, d’apporter, comme l’avait prévu le législateur français en 1881 et voltaïque dans la loi n°20 AL du 31 août 1959, la preuve de la vérité des faits diffamatoires pour qu’il soit, en tant que prévenu pour délit d’opinion, renvoyé des fins de la plainte. La classe politique et les mouvements associatifs y voyant une menace certaine pour la liberté d’information et de communication exigèrent son abrogation. Le Ministre de la Communication fut instruit, en 1993, à préparer une nouvelle loi qui rencontrerait l’assentiment de la classe politique, des organisations de défense des droits de l’Homme et de défense de la liberté de presse. La loi doit être en phase avec la Constitution qui ouvre une ère et un air démocratique !
La nouvelle version du Code de l’information, consensuelle, promulguée par le décret n°94-42 / PRES du 28 janvier 1994, articulée en 8 titres, quinze Chapitres et 144 articles, a été l’œuvre de tous les acteurs de la liberté de presse. Le texte adopté par le Conseil des ministres et par l’Assemblée de Députés du Peuples (ADP) a pris en compte presque tous les amendements, notamment ceux du Mouvement Burkinabè des Droits de l’Homme et des Peuples (MBDHP) présidé par le magistrat (devenu avocat en 2005) Halidou Ouédraogo et de l’ Association de Journalistes du Burkina (AJB). La  nouvelle loi rétablit l’exceptio veritatis à l’article 115 de la loi n°56/93/ADP du 30 décembre 1993 et reconnaît dés les premiers articles de la loi la liberté de la presse et de la communication audiovisuelle. Cette version est révolutionnaire aussi par rapport aux textes édictés sous la Révolution (1983-1991 qu’elle a adaptée à la volonté affichée de l’Etat de construire un environnement juridique propice à l’exercice de la liberté d’informer par l’écrit, la radio ou la télévision ou le cinéma, etc. :
-L’article 04 de la loi de 1993 maintient l’article 04 de l’ordonnance du 29 avril 1992 et dispose que : « La création et l’exploitation des agences d’information, des organismes de radiodiffusion, de télévision et du cinéma sont libres conformément aux lois et règlements en vigueur »

-L’article25 dit que : «  La radiodiffusion sonore et télévisuelle, l'information audiovisuelle sont des activités de production et de distribution des informations écrites, sonores, photographiques et audiovisuelles qui font l'objet de textes réglementaires »

-L’artice28 pose que : «  Les activités visées à l'article 25 sont exploitées en entreprises par une ou plusieurs institutions nationales publiques ou privées dont les domaines de compétences sont fixés par décret pris en Conseil des Ministres. Elles ne peuvent être exploitées par un individu, un groupe politique ou une société de droit étranger ». Cette disposition veut que le Gouvernement édicte par décret les cahiers des charges et des missions des médias audiovisuels autorisés ; hélas !
-L’article 49 garantit au journaliste professionnel le libre accès aux sources publiques : «  Dans le cadre de l'exercice de son métier et des attributions qui lui sont conférées, le Journaliste professionnel a droit ait libre accès aux sources d'information. »  Sous réserve des dispositions de l'article 51, dit l’article 50 de la loi de 1993, toute administration centrale ou régionale, toute collectivité publique, service public, toute entreprise à caractère économique, social ou culturel, toute institution nationale, régionale ou locale doit fournir l'information nécessaire aux représentants attitrés de la presse nationale et étrangère. Mais, comme le prévoit justement l’article 51 : « L'information peut être refusée aux journalistes professionnels, dans le cas où elle est de nature à:

· porter atteinte à la sécurité intérieure et extérieure de l'Etat; 

· divulguer un secret militaire ou économique d'intérêt stratégique; 

· faire échouer, dévier ou compromettre une enquête ou une procédure judiciaire effectivement en cours; 

· porter atteinte à la dignité et à la vie privée du citoyen. »
-L’article 143 annonce la création, en 1995, par un décret d’application de la loi portant Code de l’Information, du Conseil Supérieur de l’Information (CSI) ; ce texte a été relu et fut adopté par  une loi organique en 2000. Relu  en 2005, le CSI
 devient le Conseil Supérieur de la Communication (CSC).

La loi nouvelle permet aux justiciables de jouir de toutes les libertés reconnues et consacrées par ses dispositions, la liberté d’exploitation privés du spectre radiophonique, à condition que soient édictés les textes d’application qui précisent les conditions d’exercice de cette ouverture du spectre radiophonique à des personnes autres que l’Etat et ses déconcentrations. Quant à la presse écrite, le Code de l’information de 1993 est revenu presqu’à la case départ, la  loi n°20 AL du 31 août 1959 qu’il actualise, avec tout de même quelques originalités telles la protection de l’intimité de la vie privée.
2.2 La loi N° 032-99/AN du 22 décembre 1999 portant protection de la propriété littéraire et artistique au Burkina Faso
. 

La radiodiffusion sonore ou télévisuelle et la presse écrite sont des instruments puissants de promotion et de mondialisation de la culture nationale et internationale. S’adressant au lecteur, au téléspectateur ou à l’auditeur, les médias  ne peuvent mieux les convaincre et les retenir qu’en les faisant baigner dans une ambiance qui leur donne envie de lire, d’écouter ou de regarder. Pour ce faire, le radiodiffuseur est obligée de recourir aux œuvres littéraires (théâtres radiophoniques, émissions historiques, poèmes, contes), musicales (utilisation des disques, cassettes et autres supports de la musique moderne et traditionnelle) ou encore aux émissions produites par d’autres radiodiffuseurs. Les articles diffusés par la presse écrite sont aussi assujettis, comme le roman ou la lettre, au droit d’auteur parce que le droit d’auteur protége l’œuvre dès sa création et non pas, comme le croirait les profanes, à partir de son dépôt au BBDA. Le journaliste est non seulement un auteur protégé par la loi comme auteur, mais il doit respecter à son tour les œuvres des auteurs étrangers à son entreprise qu’il aura à exploiter quotidiennement (interview, chants, discours…images, photographies…) De son geste à remplir les fiches destinées au BBDA dépend, peut-être, le pain du musicien, du poète, du conteur ou du réalisateur!
La loi sur le droit d’auteur rappelle surtout la loi française du 11 mars 1957 qui a protégé pendant longtemps les auteurs burkinabè et français. Le Code de la publicité s’inspire aussi du droit français mais surtout de la volonté de protéger les citoyens contre les publicitaires et les gérant des supports peu respectueux de la morale, de la pudeur ou simplement du droit de la santé.

2.3 La loi n°025-2001/AN du 25 octobre 2001 portant Code de la publicité au Burkina Faso : 

La diffusion de la publicité commerciale permet à certains  médias  (radiodiffusions sonores ou télévisuelles étatiques ou commerciales) de financer le fonctionnement de leurs entreprises ou leurs émissions non commerciales. Même face à la pénurie des moyens financiers et matériels, le radiodiffuseur doit s’abstenir de  diffuser toute publicité que les annonceurs lui proposent en violation de la loi et de l’éthique.


Au vrai, la publicité obéit à la logique psychologique décrite par le savant Pavlov et à des recettes qui exploitent la fragilité du consommateur face aux médias. Dès lors, la loi intervient pour interdire ou limiter la publicité en faveur de certains produits (tabac, boissons alcooliques) et services (établissements sanitaires, produits cosmétiques éclaircissants) ou le recours à certains procédés et arguments publicitaires (publicité comparative). Dans la loi n°025-2001/AN du 25 octobre 2001 portant Code de la publicité au Burkina Faso, les articles 115 à 128 organisent aussi la répression de la publicité mensongère ou trompeuse déjà prohibée par le Code de l’information, car la publicité n’est qu’un message mais seulement à but commercial qui s’adresse plus au cerveau droit (siège de l’émotion) qu’au cerveau gauche (siège du raisonnement). 

On pourrait compléter cette législation par certaines dispositions du Code de la santé publique
 qui réprime aussi la publicité sur le tabac. Je me félicite savoir que le CSC prend souvent ses responsabilités en faisant respecter, pour le bien-être de la société, ce texte que le Parlement a adopté sur  requête du Conseil des ministres et que le Gouvernement devait faire appliquer manu militari.

C’est aussi le lieu de saluer le courage de monsieur Philipe Savadogo, Ministre de la Culture, du Tourisme et de la Communication, qui a eu la bonne idée de confier aux professionnels de la publicité le soin de mettre en place un Bureau de Vérification de la Publicité. Cette sagesse évitera, peut-être, le recours au Code pénal.
2.4 Le Code pénal 
Il punit, comme le Code de l’information, les infractions de presse, souvent en concurrence avec celui-ci. Entre une loi générale et la loi spéciale, la loi spéciale s’applique. Il arrive souvent que le juge choisisse de privilégier le Code pénal au Code de l’information jugé trop favorable au journaliste burkinabè.
 
2.5 La loi N°028-2005/AN du 14 juin 2005  portant Création, composition, fonctionnement et attribution du Conseil Supérieur de la Communication (CSC)
Cette dénomination, Conseil Supérieur de la Communication (CSC), met le champ de compétences de l’institution en phase avec les autres instances africaines et internationale.
 Cette institution est créée pour aider le Gouvernement à faire appliquer le Code de l’information en toute impartialité, objectivité dans l’intérêt du service public d’information et de communication. Cette noble attribution d’arbitre des acteurs de l’information et de la communication doit être guidée par la règle du pluralisme et de l’équilibre de l’information. Elle remplit, à mon avis cette mission de régulation comme elle le peut, surtout en période électorale, avec les moyens humains et matériels que l’Etat met  à sa disposition.
La création du  CSC mérite d’être prévue par la Constitution s’il veut être une institution créée par une loi organique.
2.5 Le Code électoral 
Il dispose que « Les dates d’ouverture et de clôture de la campagne électorale sont fixées par décret ». Toute campagne électorale municipale ou nationale implique un travail de régulation en vue d’aboutir à un certain équilibre et surtout au pluralisme de l’information. 
§ 2 : Les sources réglementaires du droit de l’information et de la communication
1. Les textes d’application du Code de l’information relatifs à la radiodiffusion privée

Trois arrêtés  édictés par le CSI remplacèrent le décret n°95306/PRES/PM/MCC du 1er août 1995, portant cahier des missions et charges des radiodiffusions sonores et télévisuelles privées au Burkina Faso Ce texte de 30 articles et 10 chapitres mettait en œuvre, pour la première fois dans notre pays,  le principe de la liberté d’exploitation des stations privées de radiodiffusion sonore et télévisuelle par des personnes privées sous la gestion d’une institution indépendante, impartiale. 

a) L’arrêté n°98-015/ CSI/CAB portant cahier des charges et des missions des sociétés privées et commerciales de radiodiffusion sonore en modulation de fréquence du 26 mai 1998 qui a fait l’objet d’une délibération du collège des conseillers en date du 20 mars 1998.
b) L’arrêté n°98-030/ CSI/ CAB du 20 octobre 1998 portant cahier des charges et des missions des sociétés de radiodiffusions sonores privées associatives ou communautaires

 Pour régir la vie juridique des radios locales associatives, ou associatives de type communautaire fut édicté l’arrêté n°98-030/ CSI/ CAB du 20 octobre 1998 portant cahier des charges et des missions des sociétés de radiodiffusions sonores privées associatives ou communautaires. Ce texte contient 55 articles et dix titres.

Les deux arrêtés précités ont presque les mêmes dispositions sauf qu’il est fait interdiction aux radios associatives ou communautaires d’exploiter la publicité commerciale (article 35).

c) L’arrêté n°09-002/CSI/CAB du 1er mai 1999 portant cahiers des charges et des missions des radios confessionnelles, régit les radios à vocation religieuse. On pouvait bien ranger ce type de radio catégorisée par son objet (confession) et non par la personne qui la crée, dans le statut des radios associatives ou communautaires.
D’autres textes importants  ne sont point à négliger comme sources du droit de l’information et de la communication
2. Les décisions édictées par le CSC 
Elles sont prises souvent selon les circonstances (campagnes électorales, décisions interdisant la publicité portant sur les produits cosmétiques de dépigmentation de la peau, suspension d’émissions violant les droits de la personnalités…) complètent agréablement les textes régissant la communication et l’information diffusées aux moyens des médias définis à l’article 2 du Code de l’information.
 
SECTION 2 : UNE LEGISLATION TIRANT SA FORCE DE SA FAIBLESSE MAIS FAVORABLE AU PROFESSIONNALISME DES MEDIAS
Il me revient de dire ce qui constitue la force et la faiblesse de la législation dont les charpentes ont fait l’objet de la section précédente.

§1. LA FAIBLESSE DE LA LEGISLATION SUR L’INFORMATION ET lA COMMUNICATION AU BURKINA FASO

La législation burkinabè semble très riche en textes dans la plupart des domaines de la vie sociale, notamment ceux relatifs à l’information et à la communication, même si leur application manque souvent de suivie et de coercition (A) ; on peut observer que le Code actuel de l’information demeure lacunaire lorsqu’il impose d’appliquer la loi sur la presse écrite à la radiotélévision (B).
A. UNE LEGISLATION DISPARATE, LACUNAIRE ET SOUVENT  INAPPLIQUEE
L’essentiel pour la règle de droit, c’est d’instaurer l’ordre dans la société ; pour ce faire, des ordres doivent être donnés sous formes de textes juridiques (lois, règlements, et décisions diverses). Ces ordres sont respectés parce qu’ils sont obligatoires. Ils sont obligatoires parce qu’ils sont sanctionnés. 

1. Des sources diverses et disparates

En effet, le droit de la communication qui étudie les conditions du professionnalisme des médias et des journalistes est une discipline nouvelle qui se nourrit des autres disciplines du droit et des règles professionnelles morales, déontologiques  ou éthiques.

Certains aspects relèvent des libertés publiques (création des entreprises d’information et de communication), du droit civil, commercial, administratif, pénal, international, d’autres sont régis en revanche par les besoins de l’organisation professionnelle par les acteurs de l’information   et de la communication (convention collective) ou par les journalistes professionnels eux-mêmes (règles éthiques et déontologiques). Le dénominateur communs à toutes ses règles tient uniquement à leur objet : l’absence d’une vraie codification ne facilite pas la recherche dans ce domaine, objet parfois de vives passions.
2. Une législation parfois inappliquée

a)L’article 28 du Code pose que « Les activités visées à l'article 25 sont exploitées en entreprises par une ou plusieurs institutions nationales publiques ou privées dont les domaines de compétences sont fixés par décret pris en Conseil des Ministres. Elles ne peuvent être exploitées par un individu, un groupe politique ou une société de droit étranger. »
 Il s’agit bien des cahiers des charges et des missions que doit édicter le Gouvernement par décret et non par un  arrêté de l’organisme national de régulation. Il ne peut être juge et partie !
b) La loi portant Code de la publicité me semble être le texte qui souffre le plus du manque d’application. Heureusement que l’institution de régulation de l’information, dans sa mission de protection du droit des particuliers et de la santé publique, avait pris une décision qui vaut la peine d’être saluée à propos de la publicité des produits cosmétiques de dépigmentation. 
c) les radios rurales locales publiques créées par l’Etat échappent aux injonctions du CSC

La loi permet à cette institution de veiller au respect des cahiers des missions et des charges des  radiodiffusions sonores et télévisuelles publiques et privées ; or les radiodiffusions sonores et télévisuelles publiques ne sont assujetties à aucun cahier des charges et des missions.  Il en est ainsi aussi pour les radios locales publiques.

En effet, les radios rurales locales publiques créées par l’Etat fonctionnent sans un statut juridiquement défini. La logique veut qu’elles soient considérées comme des radios déconcentrées de la direction de la Radio Rurale du Burkina, puisqu’un service y est chargé de leur suivi. Dans ce sens, les radios locales publiques ne peuvent être que la propriété exclusive de l’Etat ; ce qui est vrai. Pourtant, le discours, à ce sujet, entretenu par les autorités étatiques  laisse penser que ces radios sont la propriété de la communauté de base dès la réception qui en était faite par elle. C’est donc une radio publique par son origine et privée par sa destination.

Dès lors, il apparaît une véritable inertie pour le CSC : celle-ci ne peut exercer la plénitude de ses attributions sur ces stations hybrides  à gestion communautaire, sauf à se contenter de faire des recommandations au Gouvernement, à l’occasion de la présentation de son rapport annuel.
B. UNE LEGISLATION APPAREMMENT LACUNAIRE
1. Absence d’une loi spécifique à la communication audiovisuelle 
Le Code de l’information actuelle est appelé à résoudre les questions relatives à la presse écrite et orale. 
Pendant longtemps la doctrine française a critiqué cette même situation en France avant qu’elle ne se posât au Burkina Faso. La loi sur la communication audiovisuelle en France a permis d’offrir à la radiodiffusion sonore et télévisuelle un texte qui lui est propre. 
Au Burkina Faso, le législateur tente toujours d’adapter la loi du 29 juillet 1881 à la radio-télévision. Si presse écrite et moyen audiovisuel sont soumis aux mêmes règles relatives au contenu du message, la différence des contenants veut qu’un texte nouveau puisse permettre aux stations de radiodiffusion de contribuer efficacement à remplir leur mission de service public de développement.
Dès lors, il faut envisager une aide de l’Etat aux médias qui remplissent les missions traditionnelles de l’Etat, c'est-à-dire les missions de service public d’information, de distraction, de sensibilisation et d’éducation des populations tant rurales que urbaines.
2. Le silence de la loi sur les phénomènes de concentration 
 Ainsi une même personne peut être propriétaire de plus de trois autorisations d’exploiter des stations de radiodiffusion.

D’ailleurs, l’argument doctrinal et technique selon lequel les fréquences sont limités et qu’un individu ne peut en être propriétaire sauf à s’associer avec d’autres personnes est habilement contourné par certaines personnes qui créent des sociétés unipersonnelles ou des associations de jure, or il s’agit bien de facto d’entreprise individuelle savamment habillée par le manteau juridique adéquat : SARL, association. Comment s’assurer que ces personnes morales ne sont pas en réalité des personnes physiques entourées d’associés de circonstance 
?
Une étude approfondie pourrait trouver la solution à cette interrogation et extirper de l’ombre plusieurs autres dispositions qui devraient figurer dans la législation burkinabè, qui, quoi que l’on puisse dire constitue un grand pas pour ceux qui observent bien l’exercice des libertés publiques d’informer et de s’informer dans le reste du continent et même hors de l’Afrique.
§2 LES FORCES DE LA LEGISLATION BURKINABE EN MATIERE D’INFORMATION ET DE COMMUNICATION 

Il n’appartient pas seulement au gouvernant de veiller sur l’application des libertés publiques et de rappeler l’obligation de professionnalisme dans les médias. Cette charge revient à la société toute entière. 
La législation burkinabè garantit à l’individu les droits de la personnalité, à la société le respect de l’autorité de l’Etat, de l’ordre public et des bonnes mœurs (A).
Le secret de sa force réside dans la souplesse de son application et dans son ouverture à de nouvelles dispositions propices à la liberté de l’information et de la communication (B).
A. UNE LEGISLATION PROTECTRICE DES DROITS ET DES LIBERTES PUBLIQUES
1. Le respect des droits de la personnalité 
· La protection du droit à l’honneur et de la considération et la répression de la diffamation ou de l’injure

· La protection de la vie privée et de l’image

· la répression de l’intimité de la vie privée et du droit à l’oubli
· la protection de la présomption d’innocence

· La garantie du droit de réponse et de rectification

· La répression de la haine raciale et la xénophobie

· La protection des droits d’auteurs et des droits voisins

· Etc

2. Le respect de l’autorité de l’Etat 

· La protection des autorités publiques contre l’outrage ou l’offense

3. Le respect de l’ordre public 
· La protection de la société contre l’apologie des crimes ;
· La répression de l’atteinte à la sûreté de l’Etat ;
4. Le respect de la santé publique et de la paix publique
· L’interdiction de la publicité de certains produits et services et l’usage de certains arguments publicitaires ;
5. Le respect de la femme et de l’enfant 
· La protection de l’image de la femme ; 

· La garantie de la bonne éducation de l’enfant 
B. UNE LEGISLATION PERSPECTIBLE 
 1. Une législation toujours perfectible

J’aurais préféré qu’on appliquât les textes déjà en vigueur que de toujours légiférer pour que les textes votés ou adoptés fussent le plus souvent prisonniers des pages du Journal Officiel du Faso qui les a publiés sans aucun autre signe d’effectivité.

Il faut, toutefois, reconnaître que le Burkina Faso fait toujours des efforts pour harmoniser sa législation avec les autres pays démocratiques. 
La perfectibilité des textes burkinabè, l’adhésion de notre Constitution à un régime démocratique fondé sur la séparation et la collaboration des pouvoirs
ont abouti à l’abandon de trente années de monopole de l’Etat sur la radiodiffusion  alors que la France en a mis plus d’un siècle pour accepter de partager le spectre radiophonique national avec des personnes privées. 
 2. Les perspectives de reforme juridique et institutionnelle 
Il s’agit de légiférer pour combler les lacunes énumérées plus haut. 
Mais aussi les aspects qui retiennent l’attention des protagonistes de la liberté de communication:

A. Le secret professionnel énoncé à l’article 52 du Code de l’information de 1993  « Le journaliste est astreint au secret professionnel » est rédigé comme si le secret était une obligation professionnelle équipollente à celui d’un médecin, alors qu’il s’agit plutôt d’un droit que les journalistes revendiquent en vue de protéger leurs sources d’information face aux autorités policières, administratives et judiciaires.

B. Le manque de définition de la clause de conscience et de sa procédure d’application. Clause exorbitante du droit commun du droit du travail en France, la clause de conscience permet au journaliste de rompre unilatéralement le contrat de travail, puis se tourner vers le juge pour réclamer à son employeur une indemnité de licenciement comme si la rupture était imputable à celui-ci. L’article 55 du Code de l’Information de 1993 en fait un droit de manière lapidaire sans en définir les conditions d’exercice ;
C. La carte professionnelle de l’article 47 du Code de l’information. Ce texte s’obstine à vouloir que le CSC délivre une carte professionnelle pour authentifier la qualité de journaliste. La carte professionnelle a toujours été déclarative et non constitutive de la qualité de journaliste. Il y a donc un vide juridique que la rapide constitution d’une commission paritaire devra combler. Mais attention ! La carte d’identité professionnelle n’est pas un badge ! C’est une source de  nouvelles créances sur l’Etat ;
D. La règle des « trois tiers » ou des « quatre quart » permet à l’opposition parlementaire et à la majorité parlementaire de jouir d’un temps égal à celui du Gouvernement lors ou à l’occasion de certaines déclarations d’importance nationale. Il appartient au CSC, autorité chargée de l’équilibre et du pluralisme de l’information, de faire appliquer ce droit dans les médias publics ; mais le Code de l’information est pour le moment muet à ce sujet.

E. L’épineuse question de la « dépénalisation ». A ce sujet, il paraît illusoire d’édicter une règle de droit dépourvue de sanctions. Mais, le Code pénal devrait supprimer la plupart des peines privatives de liberté prononcées à l’occasion des délits et crimes définis dans le Code de l’information, car un journaliste en prison devient un prisonnier d’opinion donc politique ! 
F. Une convention collective améliorant les conditions morales, matérielles et financières des nombreux travailleurs du secteur privé des médias et des travailleurs assujettis au Code du travail émargeant au budget des médias d’Etat fonctionnant sous le statut d’établissement public de l’Etat (E.P.E.)  (Ed. Sidwaya, RTB) ;
G. La création d’un Conseil professionnel où siège les journalistes organisés en une force d’autorégulation pour se saisir des manquements graves aux règles éthiques comme les principes d’objectivité, d’impartialité et de pluralisme de l’information dans les médias privés. . Cette institution professionnelle pouvant prononcer des décisions et des sanctions exécutoires va permettre de hâter la dépénalisation ou la  « déprisonnalisation »
tant souhaitée ;

H. La création d’un Bureau de vérification de la publicité par les professionnels de la publicité ;

I. Adapter notre Code de l’Information à l’avènement de Internet et des satellites ;
J. Légiférer sur un droit voisin du droit voisin  du droit d’auteur au profit des personnes photographiées, ou des propriétaires des biens meubles ou immeubles photographiés, dans un but lucratif : il s’agit d’accorder au titulaire de ce nouveau droit, un droit de suite, droit d’essence frugifère qui fait participer le titulaire du nouveau droit au succès financier de l’exploitation commerciale de l’image de la personne ou de la chose photographiée ou filmée ;
K. Créer une taxe parafiscale en faveur du financement des médias et programmes de service public  du privé et du public ; 
L. Limiter l’exploitation des ressources publicitaires des médias d’Etat afin de ne pas priver les médias privés de leurs sources principales de recette ;
M. Transformer les radios locales publiques en radios communautaires par le procédé de la concession ou du don à des associations de type communautaire afin de les assujettir à l’empire du CSC;
N. Edicter un texte limitant le nombre de stations de radios par un critère de promiscuité géographique afin que la carte du Burkina Faso ne ressemble pas à un champ de stations locales ;
Conclusion
Respectueux du droit de l’information et de la communication, le journaliste professionnel sait mesurer le poids de sa charge, connaît sa place dans la société, sait jouir de la liberté d’informer sans en abuser. C’est ça le professionnalisme dont les règles sont puisées dan la législation et dans la déontologie.

La sagesse en pays dafing enseigne que  « toute chose engendre son enfant sauf la parole qui, elle, engendre sa mère. Mon propos est personnel et n’engage que ma modeste personne et non pas la personne de Conseiller technique du Ministre.
 Aussi mon propos est-t-il celui d’une personne qui donne son point de vue sur notre législation que le public connaît bien, en raison de sa riche expérience. Après cette petite précision, je vous saurai, dès lors, gré des contributions que vous voudrez bien apporter à cette communication qui, je le souhaite, doit se nourrir de vos critiques, suggestions et compléments d’informations.

Je ne saurai conclure sans rendre hommage au Conseil Supérieur de la Communication et à ses travailleurs de l’hombre,  tant ils assument avec succès leur tache  qui consiste à garantir à notre pays un juste équilibre de l’information et un vrai pluralisme de la communication
. 
Je rends hommage ici au professeur Serge Théophile Balima, à messieurs Mahamoudou Ouédraogo, Joseph Kahoun et Jean-Baptiste Ilboudo, émérites chantres et défenseurs du professionnalisme ! Ils ont été des modèles de journalistes à imiter sans modération !
Toute ma gratitude au Ministre Filippe Savadogo qui croit, comme ces illustres devanciers, à la place des UACO dans l’enrichissement intellectuel des professionnels et dans le développement certain des médias africains. 

Je m’en voudrais de ne pas féliciter les journalistes burkinabè, mes confrères, pour leur professionnalisme dans ce pays dont l’attachement des autorités politiques à la liberté de presse est une évidence.
Dr. Seydou Dramé

Docteur ès sciences de l’information et de la communication de  l’Université de droit, d’économie et

de sciences sociales de Paris, Paris 2, Assas-Panthéon
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� Dans son ouvrage L’incommunication, Il utilise aussi l’image d’une partition invisible pour rappeler particulièrement le postulat fondamental du comportement que chacun utilise dans ses échanges les plus divers avec l’autre. C’est dans ce sens qu’il a parlé d’un modèle orchestral de la communication par opposition au modèle télégraphique 


� Everette E. Denis, John C ; Merrill, Les médias en question, NH, 1991, p.284


� Synonyme de « décret » pendant la période révolutionnaire


� Synonyme de « Ordonnance » dans le juridisme révolutionnaire


� Initialement, Mahamoudou Ouédraogo, alors directeur de la télévision et membre de la commission « Code de l’information et ses décrets d’application  voulait qu’on l’appelât « Conseil supérieur des médias ». Il n’avait point tort !


� Journal Officiel n° 09 du 02 mars 2000.


� Voir – articles 434, 435 et 436 du Code de la Santé Publique


	- article 4 du décret n° 97-084/PRES du 28 février 1997 portant définition, sanctions et poursuites.





� Affaire Etat du Burkina Faso c/ N. E. Ouédraogo : l’auteur de l’article a été cité comme auteur principal de l’infraction et le publicateur de l’article jugé diffamatoire entendu à titre de témoin, en contradiction avec la doctrine et le Code de l’information!





� La plupart d’entre elles étant déjà engagées dans des structures de coopération comme le Réseau africain des instances de régulation de la communication (RIAC), et bientôt, dans l’Union francophone des instances de régulation de la communication (UFIRC) en chantier dans le cadre de l’Agence Intergouvernementale de la Francophonie


� La précision portant sur l’article 2 me paraît capitale, parce qu’il y a bien d’autres communicateurs qui échappent au contrôle de l’organe de régulation : les associations et les personnes qui se disent spécialistes en IEC, en CCC ou en CPD et qui font de la communication de proximité souvent paramédiatique notamment.





� L’esprit de la loi veut qu’un individu ne puisse pas être propriétaire de radio en raison du nombre restreint des fréquences radioélectriques autorisées. 


� Voir Maurice Duverger, La monarchie républicaine, Paris


� Terme utilisé par le ministre nigérien de la communication dans une interview avec RFI vers le 28 novembre 2008


� Au Sénégal, la loi sur la liberté de presse ne contient pas des dispositions sur la diffamation, l’injure ou l’outrage, mais peut-être que le Code pénal se charge de la punition en cas d’infraction à l’honneur et à la dignité !


� La balle est à nos jours dans le camp Komboïgo, c’est-à-dire « Les publicitaires associés ».


� En effet, Raymond Lindon enseigne que le mot «  personne » vient du mot persona synonyme de masque et que la personne est, donc, de ce fait, un individu qui porte un masque social, c'est-à-dire qui remplit une fonction sociale.


� Ne pas confondre avec  « pluralité de l’information » ou encore avec « information plurielle »  improprement utilisés pour pluralisme par certains sophistes peut-être par pur ignorance.
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